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  Le Comité national de suivi s’est réuni hier pour valider certaines procédures relatives aux fonds 
européens. 
 
Il est admis que La Réunion se positionne comme « un bon élève » de l’Europe. Bon dans le sens où elle consomme allégrement les crédits qui lui sont octroyés.   Mais qui dit bon élève, dit contrôle, examen et autre interrogation écrite. Le Comité national joue le rôle d’examinateur.  Alors que tout est au vert pour débloquer les fonds, hormis sur le FEADER qui a été validé tardivement, les représentants de la Commission européenne attirent l’attention sur les fonds qui restent à justifier sur l’ancienne programmation 2007-2013. Tout doit être formalisé avant la fin de l’année. Et La Réunion doit encore donner tous les justificatifs pour 240 millions d’euros. 

 
  
   

  
  


